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numéros utiles 

SOS Homophobie :  
0 810 108 135 

ou 
01 48 06 42 41

Ligne AZUR « Homo, hétéro, bi, qui suis-je ? » :  
0 810 203 040

Site internet du Conseil Régional des Jeunes :  
www.bretagne.fr/crj

Site internet de la webradio du Conseil régional des Jeunes :  
www.kaoz.info

Action initiée par la commission « Solidarités locales et internationales»   
du Conseil Régional des Jeunes lycéens et apprentis de Bretagne

Travail en collaboration avec la Ligue de l’Enseignement de Bretagne  
et l’association Mix-Cité 
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Homos,hétéros...
Ce n’est pas qu’une 

histoire de sexe !

La démarche 
La commission «solidarités locales et internationales» du Conseil régional des 
jeunes, lycéens/nes et apprentis/es de Bretagne, composée de 35 membres, 
a travaillé sur le thème de l’homophobie. Le  court-métrage «Si j’avais su...» est 
la concrétisation de plusieurs mois de réflexion sur l’homosexualité et sur les 
discriminations liées à l’orientation sexuelle. Il marque la détermination des 
jeunes conseillers régionaux à agir contre les comportements homophobes 
qui se manifestent au quotidien. 
«La lutte contre ces comportements est un combat de tous les jours. Nous avons 
préféré en parler plutôt que de nous taire.» témoigne Mathilde Geffray, respon-
sable de cette commission de travail. 
L’objectif du film est de susciter le débats parmi les lycéens/nes et 
apprentis/ies. Les équipes éducatives peuvent se procurer le DVD auprès 
de la Région Bretagne afin d’organiser les projections et d’échanger sur les 
discriminations  et le droit à la différence. 

Quelques définitions 
Homophobie : rejet de l’homosexualité, hostilité 
systématique à l’égard des personnes homosexuelles 
(d’après Le Petit Larousse, 2001).
Lesbophobie : désigne les formes d’homophobies qui visent 

spécifiquement les femmes homosexuelles.  
Cette discrimination combine homophobie et sexisme. 
(d’après le rapport « SOS Homophobie, 2009).

L’homophobie dans le monde 
Dans plus de 80 pays, l’homosexualité est passible  

emprisonnement, de sanctions corporelles ou de la peine 
de mort (d’après le rapport « SOS Homophobie », 2009).
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Des dates clés à retenir
1982 : sur une proposition du Ministre de la Justice Robert Badinter, l’Assemblée 
Nationale vote la dépénalisation de l’homosexualité. Elle n’est désormais plus 
considérée comme un délit. 
1991 : l’Organisation Mondiale de la Santé retire l’homosexualité de sa liste 
des maladies mentales. 
2003 : le Parlement adopte la Loi sur la sécurité intérieure, et fait modifier 
des articles du code pénal de sorte que les peines encourues pour un crime 
ou un délit sont aggravées lorsque l’infraction est commise en raison de 
l’orientation sexuelle de la victime. L’homophobie est donc punie au même 
titre que le racisme ou l’antisémitisme.
17 mai 2005 : première journée internationale de lutte contre l’homophobie, 
lancée à l’initiative d’une association canadienne. 
Janvier 2010 : après les Pays-Bas, la Norvège, la Belgique, l’Espagne, et la Suède, 
le Portugal a légalisé le mariage entre personnes de même sexe.

Quelques chiffres 
Sur l’ensemble des discriminations pour lesquelles la HALDE (Haute Autorité de Lutte 
contre les Discriminations et pour l’Égalité) a été saisie en 2008, on constate que :
• �29% des plaintes sont motivées par des discriminations liées à l’origine 

ethnique ;
• �21% sont liées à un handicap physique et au motif de maladies ;
• �3% sont liées à l’orientation sexuelle.

Principaux lieux de démonstrations d’actes lesbophobes
D’après « l’enquête sur la lesbophobie », menée par SOS Homophobie en mai 
2008 auprès de femmes entre 25 et 34 ans, majoritairement en couple :
• �45 % des répondantes déclarent au moins un épisode lesbophobe dans 

la vie quotidienne ;
• �44 % dans la famille ;
• �24 % parmi les ami-e-s ;
• �24 % au travail ;
• �18 % dans le voisinage
• �12 % dans les commerces et services ;
• �10 % dans le milieu médical ;
• �7 % dans le contexte du logement ;
• �6% dans les administrations et services publics ;
• �3% dans la police et gendarmerie ;
• �2% dans la justice.

L’homophobie, ses dégâts à l’extérieur
Au quotidien, les personnes homosexuelles sont souvent la cible d’injures, 
de violences physiques et psychologiques ou encore de stéréotypes sur 
leurs modes de vie et leurs comportements. Elles sont même dans cer-
tains cas obligées de déménager, de changer d’établissement scolaire pour 
échapper à l’homophobie. 
Dans le monde du travail, nombre d’entre elles sont victimes de refus de 
promotions ou de licenciements injustifiés. (d’après le rapport « SOS Homo-
phobie», 2009).

L’homophobie, ses dégâts à l’intérieur

Baisse d’estime de soi

Intériorisation  
de l’homophobie 

Violence 
envers d’autres 

homosexuels/elles

Émergence de conduites à 
risques : abus d’alc0ol, usages de 

drogues, oubli du préservatif…

Revendication 
d’homophobie

Refoulement

Suicide

Honte

Source : association Mix-Cité Rennes 2010

Et sur le suicide 
Voici quelques vraies-fausses idées, d’après Michel Walter, psychiatre 
(lors de la Conférence de consensus sur le suicide, octobre 2007) :
• faire une tentative de suicide c’est un choix ;
• Quand on en parle, c’est qu’on ne le fera pas ;
• Il faut souffrir d’une maladie mentale pour faire une tentative de suicide ;
• C’est héréditaire ;
• Parler du suicide à un adolescent peut lui donner envie de le faire ;
• Certaines tentatives de suicide sont sans gravité ;
• Suicidaire un jour, suicidaire toujours.

D’après Cyril Perchec, ancien président du Centre gay et lesbien, bi et trans 
de Rennes (lors de la Conférence de consensus sur le suicide, octobre 2007) :
«  Ce n’est pas le fait d’être homosexuel qui présente un risque mais bien le fait 
d’être victime d’homophobie ou d’homophobie “intériorisée” ; l’homophobie c’est 
le fait de subir concrètement dans l’entourage insultes ou agressions physiques, 
l’homophobie intériorisée c’est le fait pour une personne de craindre d’avoir 
des réactions de son entourage, de la famille, et plus largement de la société ». 

D’après une étude de Marc Shelly, menée par l’INSERM en septembre 2005 : 
« chez les 12-25 ans, les sujets homo, bi ou transsexuels représentent 6 % de 
la population masculine, ils constituent néanmoins 50 % de l’ensemble des 
garçons décédés par suicide sur cette même tranche d’âge. On évoque un 

risque 13 fois supérieur de faire une tentative de suicide chez les jeunes 
homosexuels, que chez les jeunes hétérosexuels ».


